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n° 278 735 du 14 octobre 2022

dans l’affaire xxx xxx / X

En cause : Xxx xxx

ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. KHALIFA

Rue Xavier de Bue 26

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 mars 2022 par xxx xxx, qui déclare être de nationalité jordanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. VRYENS loco Me W. KHALIFA,

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité jordanienne, d'origine palestinienne et arabe. Vous êtes

de confession musulmane. Vous êtes né en 1962 à Dura en Cisjordanie. De 1962 à 1988, vous vivez

dans la maison familiale, à Dura. Vous vous installez ensuite en Jordanie, à Amman, dans une maison

appartenant également à votre famille.

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants (voir Notes

de l'entretien personnel (ci-après NEP) du 06/10/21, p.12, p.13, p.14, p.15, p.16 et p.17).
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En janvier 1987, votre cousin maternel [A. A. S.], qui possède la nationalité israélienne, vous demande

de l'accompagner en Palestine, à Beir El Saba, car il doit y signer un contrat de travail. Arrivé à destination,

vous remarquez la présence de trois personnes : [F. B. S.], [N. M. E. M.] et un dénommé [S.]. [F.] est un

cousin à vous, [N.] est un proche à vous et vous ne connaissez pas [S.].

[A.], [N.] et [S.] signent leur contrat pendant que vous restez avec [F.]. Au cours de votre discussion, ce

dernier vous demande ce que vous faites à Beir El Saba car la maison est connue pour être fréquentée

par des collaborateurs. Vous répondez à [F.] que votre famille et vous savez que lui et [N.] travaillent pour

les services secrets israéliens. [F.] reconnait avoir trouvé un arrangement avec les israéliens, par le biais

d'[A.], dans lequel il fournit des informations mais qu'en contrepartie, il dispose d'une autorisation lui

permettant de se déplacer librement. Vous essayez de cacher le fait que vous êtes touché d'apprendre

que votre cousin [A.] travaille pour Israël et vous rentrez chez vous à Dura.

Le 15 août 1987, votre cousin [A.] vous rend visite dans votre quartier à Dura, à Hay El Namous, et il vous

demande de l'accompagner à Beit Awa. Une fois arrivé sur place, vous entendez des tirs et vous apprenez

que l'armée israélienne tire sur une maison appartenant à [Ab. A. E. M.]. Durant une quinzaine de minutes,

vous observez l'assaut. Quelques temps après, vous apprenez que [Ab.], qui est membre du groupe armé

El Jihad El Tawara, est mort durant l'assaut de sa maison par l'armée israélienne. Vous croisez un cousin,

[Abd. S.], qui vous conseille de quitter la région rapidement. Vous demandez à [A.] qu'il vous ramène à

Dura, mais il juge la situation trop dangereuse et il vous emmène à Jérusalem.

Le lendemain, votre frère [Fa.] vous appelle et vous apprenez que la famille d'[Ab. E. M.] vous accuse,

ainsi qu'[A.], [F.] et [N.], d'être responsable de la mort d'[Ab.].

Le 8 décembre 1987, alors que la première intifada commence, un climat d'insécurité se repend dans

votre région. A cette période, des membres du groupe armé El Jihad El Tawari vont régulièrement dans

la maison de vos parents pour vous menacer de mort si vous osez rentrer.

Le 25 février 1988, votre cousin [F.] est tué alors qu'il rentre chez lui à Beit Awa.

Le 28 février 1988, suite à l'insistance de votre frère [Fa.], vous quitter la Cisjordanie pour aller en

Jordanie. Vous allez chez votre père, qui réside à Amman, dans la seconde demeure qui appartient à

votre famille.

Le 31 juillet 1988, suite à la décision de la Jordanie de quitter, et donc de cesser d'administrer, la

Cisjordanie, votre carte d'identité et votre passeport palestinien vous sont retirés. A partir de cette date,

vous aurez uniquement un passeport jordanien.

Entre février et juillet 1988, vous remarquez qu'une personne qui vous est inconnue vous suit en Jordanie.

Vous le mentionnez au service de sécurité jordanien.

Le 25 juillet 1990, vous vous mariez avec [A. K. Y. D.].

Le 4 février 1992, votre fils [M.] naît. Un ou deux mois plus tard, un dénommé [N. E. E. S.] vient vous voir

et vous propose de mettre fin à votre problème avec la famille [E. M.]. En échange de son aide, [N.] vous

demande des informations sur votre beau-frère qui travaille pour l'armée.

Vous refusez sa proposition et vous apprenez que [N.] travaille pour les services secrets israéliens et

jordaniens.

Le 6 juin 1996, votre fille [Na.] naît.

En novembre 1998, alors que vous circulez avec votre famille en voiture, vous êtes poursuivi par une

Mercedes dans laquelle se trouve deux personnes. Ils essayent de vous éjecter en dehors de la route.

Vous prenez peur, vous vous garez sur le bas-côté et sortez l'arme que vous aviez acheté pour vous

protéger. Vous sortez de votre véhicule et vous tirez deux fois en direction de la Mercedes qui finit par

partir.

Votre épouse et vos enfants prennent peur. Vous décidez de trouver du travail en dehors de la Jordanie.
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Le 13 mars 2001, vous arrivez en Arabie Saoudite pour y travailler. Une année plus tard, vous êtes rejoint

par votre famille.

Le 2 juillet 2007, votre fils [Sa.] naît.

En septembre 2015, alors que vous revenez d'avoir été présenter des condoléances à des proches à

vous à Ryad, votre véhicule est attaqué, aux alentours de 22h, par un véhicule inconnu qui vous force à

quitter la route. Vous perdez connaissance. Alors que vous retrouvez vos esprits, vous constatez n'être

que légèrement blessé et comme votre voiture démarre, vous rentrez chez vous à Khoubar.

Le lendemain, vos apprenez par des proches que les deux hommes de la veille sont [O.] et [J. A. E. M.]

et qu'ils appartiennent à la famille d'[Ab.].

Lorsque vous rentrez chez vous, vous estimez ne plus être en sécurité en Arabie Saoudite. Vous décidez

de rejoindre votre fille qui étudie au Bahreïn.

En juin 2016, vous vous installez au Bahreïn.

Le 20 mars 2018, votre frère [Fa.] vous appelle car votre mère, qui réside à Dura en Cisjordanie, est

malade. Malgré le fait que votre frère vous rappelle les risques que vous encourrez en cas de retour, vous

prenez la décision d’aller voir votre mère et vous chargez votre frère d’organiser votre retour. Il vous

apprend que la seule façon de rentrer est de prendre contact avec [N. E. E. S.]. Moyennant un paiement

de 6000 dinars jordaniens, ce dernier vous procure un faux passeport palestinien et il s’occupe de vous

faire rentrer et sortir de Cisjordanie.

Le 10 avril 2018, vous entrez, sans rencontrer aucun problème, en Cisjordanie.

Le 15 avril 2018, alors que vous vous rendez dans le cimetière familial, situé non loin de votre domicile,

vous êtes blessé par balle au bras gauche. Suite à votre blessure, vous perdez connaissance.

Vous êtes secouru par votre frère [Fa.] et votre neveu [Ch.] qui vous emmènent au cabinet du docteur [A.

A. M.]. Vous ne savez pas qui vous a tiré dessus. Trois jours après, vous prenez la décision, sur pression

de votre mère, de rentre chez vous au Bahreïn.

Le 20 avril 2018, [N. E. E. S.] vient vous chercher et vous repassez la frontière vers la Jordanie. Vous

prenez ensuite un avion pour le Bahreïn. A votre retour, votre femme et vos enfants sont inquiets pour

vous.

Le 15 juillet 2018, alors que vous revenez du marché avec votre femme et vos enfants, votre véhicule est

suivi et heurté, par l’arrière, par une voiture de marque Land Cruiser noire immatriculée en Arabie

Saoudite. Dès que vous le pouvez, vous changez d’itinéraire en tournant rapidement vers la droite. C’est

à ce moment que vous remarquez que le Land Cruiser continue sa route en direction de l’Arabie Saoudite.

Suite à cet incident, vos enfants vous demandent de trouver un nouvel endroit pour vivre qui sera plus sûr

pour eux.

En août 2018, vos enfants rentrent vivre en Jordanie.

Le 31 décembre 2018, vous mettez fin à votre activité professionnelle au Bahreïn et vous rejoignez votre

famille en Jordanie. Vous réfléchissez à un endroit en Europe qui pourrait vous accueillir.

Le 5 février 2019, vous, et votre famille, introduisez une demande de visa auprès de l’Ambassade

espagnole.

Le 5 mars 2019, vous êtes le seul de votre famille à obtenir votre visa pour l’Espagne. Votre femme et

vos enfants vous encouragent à partir.

Le 13 mars 2019, vous prenez l’avion et vous arrivez à Madrid. Vous restez en Espagne durant 1,5 mois.

Le 29 avril 2019, après avoir traversé la France, vous arrivez en Belgique.

Le 6 mai 2019, vous faites votre demande de protection internationale auprès des instances d’asile belge.
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Au surplus, vous mentionnez avoir fait l’objet de menaces entre la période de 1988 et 2018.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants (voir la

farde « Documents »)

La 1ère page de votre passeport jordanien (document n°1 – copie), votre carte UNRWA (document n°2 –

copie), votre visa pour l’Espagne (document n°3 – copie), votre acte de naissance (document n°4 – copie),

votre ancien acte de naissance (document n°5 – copie), vos titres de séjour au Bahreïn et en Arabie

Saoudite (documents n °6 et n°7 – originaux vus), l’attestation de perte de votre passeport en Espagne

(document n°8 – copie), des documents médicaux rédigés en Belgique (document n°9 – originaux), des

documents médicaux concernant votre blessure de 2018 (document n°10 – originaux), votre permis de

travail (document n°11 – copie), le reçu pour le billet d’avion pour l’Espagne (document n°12 – copie), les

tickets de bus utilisés pour venir depuis l’Espagne (document n°13 – copie), votre acte de mariage

(document n°14 – copie), deux photos de votre blessure au bras (document n°15 – copie), vos diplômes

(document n°16 – copies), la première page du passeport de votre épouse (document n°17 – copie), votre

livret de famille (document n°18 – copie), les actes de naissances de vos enfants et de votre épouse

(document n°19 – copies).

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général (Ci-après CGRA) estime, au vu de l'ensemble des

éléments de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus

en ce qui vous concerne. Il ressort en effet de plusieurs documents médicaux que vous souffrez d’une

ancienne blessure par balle au bras. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien spécifiques

vous ont été accordées. Ainsi, il ressort que le déroulement des entretiens personnels vous a été expliqué

en détails au préalable, qu’il vous a été dit que vous aviez la possibilité de faire une pause lorsque vous

en ressentiez le besoin et que vous ne deviez pas hésiter à interrompre l’officier de protection si vous ne

compreniez pas une question afin qu’il la réexplique ou la reformule, qu'il vous a été demandé dans quel

état vous vous sentiez et que vous avez répondu que ça allait bien, et que vous avez répondu par

l'affirmative quand il vous a été demandé si vous étiez prêt pour votre entretien personnel. Votre conseil

n’a relevé, dans ses remarques finales, aucun élément relatif au climat dans lequel se sont déroulés les

entretiens personnels. Vous n’avez pas non plus relevé d’éléments en ce sens. De son côté, le

Commissariat général n’a constaté aucun problème lors de vos entretiens personnels.

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de

votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui

vous incombent.

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection

internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il n’est pas

possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés

indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4

de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, le Commissariat général se doit d’attirer votre attention sur le fait qu’un réfugié est une personne

qui, parce qu’elle craint avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité,

de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays

dont elle a la nationalité et ne peut ou, du fait de sa crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays (…). Lorsqu’une personne n’a pas cherché à obtenir, sans motif valable inspiré par une crainte

fondée, la protection de l’un des pays dont elle possède la nationalité, elle n’est pas censée être privée

de la protection du pays dont elle a la nationalité. Cette règle s’applique également à l’appréciation du

besoin de protection subsidiaire.

A la lumière de ce qui précède, vous êtes donc tenue de démontrer dans le cadre de votre demande de

protection internationale en Belgique, que les autorités nationales du pays dont vous détenez la

nationalité, en l’occurrence la Jordanie, ne peuvent ou ne veulent vous offrir la protection nécessaire.
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En effet, malgré le fait que vous invoquez des problèmes, entre 1988 et 2018, en Cisjordanie, puisqu’il

est établi que, depuis minimum 1988, vous avez la nationalité jordanienne, le CGRA se doit d’analyser

votre crainte vis-à-vis de la Jordanie. D’ailleurs, vos déclarations (NEP du 6 octobre 2021, p.6) et vos

documents (voir la farde « Documents » - documents n°1, n°3, n°4 et n°5 – la première page de votre

passeport, votre visa et vos actes de naissance) confirment le fait que vous possédez la nationalité

jordanienne. A ce propos, le CGRA attire votre attention sur le fait que le passeport que vous avez

présenté comporte les caractéristiques d’un passeport jordanien classique (voir farde « Informations pays

» - COI Focus – Jordanie, le statut des réfugiés palestiniens – mai 2019 – p.10, p.11, p.12 et p.13)

puisqu’on y retrouve votre numéro national, qui est propre à tout citoyen jordanien et qu’il a une validité

de 6 ans. De plus, le fait pour vous de fournir une copie de votre livret de famille (voir la farde « Documents

» - document n°18) confirme pleinement le fait que vous avez la nationalité jordanienne et que vous

bénéficiez des mêmes droits que les Jordaniens de souche. Le CGRA ne remet aucunement en cause

votre origine palestinienne. Mais, il est également certain que vous possédez la nationalité jordanienne

ainsi que les droits qui y sont associés.

Votre nationalité étant établie, le CGRA doit donc se prononcer sur votre possible crainte envers la

Jordanie. Or, à l’appui de votre demande de protection internationale, et après analyse de l’ensemble de

votre dossier administratif, vous n’avez fait valoir aucune crainte à l’égard de la Jordanie.

En effet, vous reconnaissez ne jamais avoir fait appel à la police jordanienne (NEP du 10 décembre 2021,

p.6 et p.7). Vous justifiez votre comportement en mettant en avant que cette dernière n’est pas

compétente car les faits invoqués se sont déroulés en Cisjordanie. Il apparait donc très clairement que

vous n’avez pas de crainte vis-à-vis des autorités jordaniennes et que vous avez choisi de ne pas vous

mettre sous leur protection.

Compte tenu de ce qui précède, il est constaté que vous n’avez pas fait valoir que vous éprouvez, à

l’égard de la Jordanie, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention, ni démontré que vous

y courez un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Cette

constatation rend superflu l’examen des craintes que vous invoquez vis-à-vis des pays où vous avez vécu,

à savoir la Cisjordanie, l’Arabie Saoudite ou le Bahreïn, puisqu’un tel examen ne pourrait amener une

autre conclusion concernant le bien-fondé de votre demande de protection internationale.

Les documents (voir la farde « Documents ») que vous fournissez à l’appui de votre demande de

protection internationale ne permettent pas de renverser les constatations précédemment établies car ils

portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

Votre origine palestinienne est confirmée par votre carte UNRWA (document n°2).

Votre situation familiale est confirmée par votre acte de mariage (document n°14), la première page du

passeport de votre épouse (document n°17), votre livret de famille (document n°18) et les actes de

naissance de vos enfants et de votre épouse (documents n°19).

Votre situation professionnelle est confirmée par les titres de séjour au Bahreïn et en Arabie Saoudite

(documents n°6 et n°7), votre permis de travail (document n°11) et vos diplômes (documents n°16).

Le document de perte de passeport (document n°8) ne fait que confirmer que vous avez perdu votre

passeport jordanien en Espagne.

Les documents médicaux (documents n°9 et n°10) confirment que vous avez été blessé par balle il y a

plusieurs années, que vous avez eu le coronavirus en Belgique et qu’un avis médical a été demandé à

un cardiologue.

Le reçu du bureau de réservation ainsi que votre ticket de bus (documents n°12 et n°13) confirment votre

itinéraire depuis la Jordanie.

Enfin, les photos (document n°15) que vous présentez comme étant des photos de votre bras ne

permettent aucunement d’inverser le sens de cette décision, car elles ne remettent nullement en cause le

fait que vous avez la nationalité jordanienne et que vous n’avez aucune crainte par rapport aux autorités

de votre pays.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La thèse du requérant

2.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.

2.2. Le requérant conteste la motivation de la décision entreprise.

Il invoque un moyen unique qu’il libelle comme suit :

« Pris de la violation de « l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et/ou les

articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.

Pris de la violation de « l'article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et

des Libertés fondamentales et les articles 10 et 11 de la Constitution » de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève.

Pris de la violation des articles 1, 2, 3, et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que le principe général de bonne administration et du devoir de prudence, en ce que

la motivation de l'acte attaqué est inadéquate, contradictoire et contient une erreur manifeste

d'appréciation. »

2.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et ainsi, de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui faire bénéficier de la protection subsidiaire.

A titre infiniment subsidiaire, il sollicite le Conseil afin « […] d'ordonner des mesures d'instructions

complémentaires ».

3. La thèse de la partie défenderesse

Dans sa décision, la partie défenderesse rappelle tout d’abord, qu'un réfugié est une personne qui, parce

qu'elle craint avec raison d’être persécutée pour l’un des cinq critères prévus par la Convention de Genève

« […] se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et ne peut ou, du fait de sa crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays [...] ». Elle souligne que lorsque cette personne « […] n'a pas cherché

à obtenir, sans motif valable inspiré par une crainte fondée, la protection de l'un des pays dont elle

possède la nationalité, elle n'est pas censée être privée de la protection [de ce] pays […] ». Or, la partie

défenderesse relève qu’en l’espèce, le requérant qui est d’origine palestinienne mais possède « […] la

nationalité jordanienne ainsi que les droits qui y sont associés » n’a « […] fait valoir aucune crainte à

l’égard de la Jordanie ». Elle souligne en substance qu’il n’a jamais fait appel à la police jordanienne, qu’il

apparait donc clairement qu’il n’a pas de crainte vis-à-vis des autorités de ce pays et qu’il a « […] choisi

de ne pas [se] mettre sous leur protection ». Elle en conclut que le requérant n’a pas fait valoir qu’il

éprouve « […] à l'égard de la Jordanie, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention [de

Genève], ni démontré [qu’il y court] un risque réel d'atteintes graves au sens de l'article 48/4 de la Loi sur

les étrangers », constatation qui rend superflu l'examen des craintes qu’il invoque vis-à-vis des autres

pays où il a vécu. Elle relève enfin que les documents que le requérant a déposés à l’appui de sa demande

de protection internationale ne peuvent permettre d’inverser le sens de ces constats.

4. L’appréciation du Conseil

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967. »



CCE xxx xxx - Page 7

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève ») [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967,

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, «

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays;

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle,

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« [l]e statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié

et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il

était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées

au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.3. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une

décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même

compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en

effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif

sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision

» (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 95).

Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au

vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible de

conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des

éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci

sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

4.4. En l’occurrence, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil

estime qu’il ne détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de

cause.

4.5. En effet, le Conseil observe, à la suite de la requête, que la motivation de la décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire prise dans le dossier du requérant est

laconique. Elle ne semble pas remettre en cause, à ce stade de l’instruction, les affirmations du requérant,

qui allègue être d’origine palestinienne et être accusé d’être responsable, au même titre que certains de

ses proches, du décès de A., membre du groupe armé « El Jihad El Tawara », lors de l’assaut de sa

maison en Cisjordanie par l’armée israélienne en août 1987, ni que cet événement lui aurait valu différents

problèmes - notamment dans les pays où il a vécu par la suite -, et qu’il aurait été blessé par balle en avril

2018 en Cisjordanie. Elle se limite en l’état à indiquer qu’il ressort de ses déclarations et des pièces qu’il

a jointes au dossier administratif qu’il n’a fait valoir « aucune crainte » vis-à-vis de la Jordanie, pays dont

il possède la nationalité, qu’il reconnait n’avoir jamais fait appel à la police de ce pays, et qu’il a donc

« choisi » de ne pas se mettre sous la protection des autorités jordaniennes.

Or, le Conseil rejoint la requête en ce qu’il ressort de la lecture des notes des entretiens personnels du

requérant que celui-ci a fait part au cours de ceux-ci de ses craintes à l’égard de la Jordanie, pays où il

déclare avoir vécu du mois de février 1988 au mois de mars 2001 puis du mois de décembre 2018 au

mois de mars 2019, et a notamment expliqué avoir informé les services de renseignements jordaniens du

fait qu’il se sentait suivi dans ce pays (v. Notes de l’entretien personnel du 6 octobre 2021, pp. 13, 14, 15

et 16 ; Notes de l’entretien personnel du 10 décembre 2021, pp. 5, 6 et 7 ; requête, p. 6).
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Ces éléments avancés par le requérant ainsi que les possibilités dont il dispose de faire appel aux

autorités jordaniennes afin d’obtenir leur protection - qui n’ont été abordés que de manière trop

superficielle lors des entretiens personnels - nécessitent d’être investigués de manière plus approfondie

par la partie défenderesse.

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers

- exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96).

5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La décision rendue le 27 janvier 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


